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Abréviations
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FAA

: Fonds d’Appui à l’Artisanat
PRAADEL
: Projet de Réhabilitation Agricole et d’Appui au Développement Local
FEPAL
: Fédération Préfectorale des Artisans de Labé
PEGRN
: Projet Elargi de Gestion des Ressources Naturelles
PDSD 
: Projet de Développement Social Durable
CRG

: Crédit Rural de Guinée
CAFODEG
: Centre Africain de Formation et de Développement en Guinée
CRD

: Communauté Rurale de Développement
RA

: Région Administrative
ASF

: Association des Services Financiers
C3

: Caisse Communautaire de Croissance
BICIGUI
: Banque International pour le Commerce et l’Industrie en Guinée
SGBG

: Société Générales de Banques en Guinée
BVEC

: Bureau Villageois d’Epargne et de Crédit
ADF

: African Development Foundation
ASRP

: Appui à la Stratégie de Réduction de la Pauvreté
DSRP

: Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté
USAID
: United States Agency for International Development
AVEC

: Association Villageoise d’Epargne et de Crédit
FIDA

: Fonds International pour le Développement Agricole
3AE

: Agence Autonome d’Appui aux Entreprises
OAP

: Organisation d’Auto Promotion

CV

: Crédit Villageois
BCRG

: Banque Centrale de la République de Guinée
CA

: Conseil d’Administration
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Résumé Analytique
L’économie de la région administrative de Labé est dominée par le commerce, l’artisanat, le transport et les activités maraîchères. Le seul secteur qui tire ses financements du système bancaire classique (BICIGUI et SGBG) est le commerce. Les autres secteurs ne constituent pas des domaines d’intervention de ces institutions. Pour faire face aux besoins de financement de leurs activités, les opérateurs qui évolue dans ces secteurs s‘adressent à deux institutions de micro crédit (CRG et Pride Finance) qui réalisent des activités dans la région. Dans les zones rurales, il existe aussi des expériences d’institutions financières de proximité (C3 et ASF) dont la promotion a été appuyée par le PEGRN et PRAADEL.
Les objectifs des deux institutions de micro crédit est de faire accéder les populations pauvres surtout celles des zones rurales à des micro crédit afin d’assurer le développement de leurs activités. Pour atteindre cet objectif, elles ont mis en place deux types de produits financiers : i) des crédits à court terme (qui sont très variés pour le CRG), et ii) des produits financiers à moyen terme. Le premier type de crédit est destiné à financer le cycle d’exploitation et le second, l’investissement.
En terme de réalisation, la CRG est la première institution de micro crédit dans la région administrative de Labé. Au 31 mai 2006, elle a collecté une épargne de 498.400.000 Gnf et avait un encours de crédit de 2.030.800.000 Gnf. Les femmes représentent 49,6% des bénéficiaires. Quant à Pride Finance, le volume de crédit qu’elle a distribué dans la région est de 621.400.000 Gnf.
Le PDSD HG/MG a développé une approche différente de celle des deux autres projets. Au lieu de se positionner comme opérateur dans la mise en œuvre pour promouvoir directement des institutions de micro crédit, le projet cherche à collaborer directement avec les institutions de micro crédit pérennes en essayer de lever un contrainte qui leur a toujours empêcher de financer l’investissement. Il s’agit de la rareté des ressources stables. C’est dans ce cadre qu’il vient de signer une convention de 9.370 milliards de francs guinéens (7.262 milliards de fonds de crédit et 2,105 milliards d’appui institutionnel). Le CRG s’engage à mettre en place dans sa zone d’intervention 10 caisses et 10 Bureaux Villageois d’Epargne et de Crédit (BVC).
La rigidité des mécanismes de fonctionnement a amené les projets et programmes à développer des  expériences de proximité pour répondre aux besoins de leurs cibles (généralement les femmes et les jeunes). C’est dans ce cadre que le PEGRN a appuyé la promotion des caisses communautaires de croissance (C3) et le projet PRAADEL les associations de services financiers (ASF). Ces institutions sont gérées par les propres bénéficières qui ont mis en place des structures de gestion et de contrôle. Leur objectif est d’aider les communautés de base à accéder aux crédits à des conditions adaptées. Pour y parvenir elles ont adopté une stratégie axée sur la participation de tous les bénéficiaires à la définition des règles de fonctionnement et de gestion.
Au moment de la fermeture du projet en décembre 2004, les C3 ont collecté 555.743.000 Gnf d’épargne et ont distribué un volume de crédit de 1.707.539.000 Gnf. Quant aux ASF, elles ont mobilisé en date du 31 juillet 2006, 177.953.303 Gnf d’épargne (162.830.000 Gnf de capital et 15.123.303 Gnf de dépôts). Elles ont distribué jusqu’à la même époque 652.231.050 Gnf.

Pour répondre aux besoins spécifiques des artisans, la Fédération des Artisans de la Préfecture de Labé (FEPAL) a mis en place un fonds de 150.000.000 Gnf avec l’appui de l’ADF. Ce fonds est destiné à répondre aux besoins de financement des organisations d’autopromotion artisanales. En une année d’expérience (septembre 2005 – septembre 2006), le FAA a distribué des crédits d’un montant global de 130.100.000 de Gnf. Le nombre global de bénéficiaires est de 485 dont 55,7% de femmes.
Toutes ces expériences de micro crédit ont des limites.  Le système mis en place par les institutions de crédit CRG et Pride Finance est très rigide et s’adapte difficilement aux besoins des populations pauvres. Les limites de ce systèmes sont : i) les critères de choix des zones d’intervention, ii) le niveau limité de l’offre de services financiers dans la région, iii) l’exclusion de facto de certaines activités économiques, et iv) le niveau des taux d’intérêt actuel. Quant aux institutions de micro crédit mis en place par le PEGRN et PRAADEL, bien que souples, elles rencontrent de sérieux problème de pérennité et ont actuellement peu de chance à continuer à réaliser des activités de micro crédit saines en dehors d’appui extérieur.
Il est aussi important de signaler qu’il existe dans la région beaucoup d’activités économiques à très haute rentabilité et qui constituent des opportunités pour la redynamisation ou la création de système de crédits adaptés. C’est fondamentalement pour ces raisons qu’il nous paraît important d’assurer la mise en œuvre de mesures pour lever ces contraintes.
La finalité des mesures d’accompagnement est de concourir à l’atteinte de l’objectif spécifique « les activités économiques sont promues » du DSRP de la région administrative de Labé. Il s’agit de faciliter l’accès des populations pauvres et particulièrement celles des zones rurales à des micro crédits pour développer des activités génératrices de revenus afin d’accroître leurs revenus.

Les grandes orientations de ces mesures seront axées sur : le renforcement des capacités et la consolidation de l’IMF de la FEPAL, le renforcement des capacités et la consolidation des institutions de micro crédit de proximité existantes (C3 et ASF), la promotion d’autres institutions de micro crédit de proximité. Ainsi, ces grandes lignes d’une intervention à court et moyen terme peuvent être définies comme suit :

Le renforcement des capacités et la consolidation de l’IMF de la FEPAL : par i) la mise en place d’un fonds de crédit assez substantiel auprès de l’IMF, ii) le renforcement des capacités des membres des structures de gestion de l’IMF en gestion de crédit

Le renforcement des capacités et la consolidation des institutions de micro crédit de proximité existantes (C3 et ASF) : par i) l’appui à la mise en place d’une structure d’appui conseil autonome pour les C3 et les ASF, ii) la mise en place d’un fonds de capitalisation des institutions de micro crédit de proximité, iii) l’appui à la création d’une structure faîtière des ASF et des C3 et, iv) l’appui au transfert des actions d’appui conseil de la structure autonome à la structure faîtière régionale.

La promotion d’autres institutions de micro crédit de proximité : la promotion d’autres institutions sera réalisée à travers : i) l’appui à la création de 15 structures dans le nord des préfectures de Mali, Koubia et Tougué, ii) la mise en place d’un fonds de capitalisation et, iii) l’appui à la structuration.

Ces mesures s’inscrivent dans la Stratégie Régionale de Réduction de la Pauvreté. Il est bâti sur le renforcement des capacités des institutions de micro crédit de proximité déjà existant et l’extension de l’expérience dans les zones non couvertes.

Le principe fondamental et les orientations de développement qui guideront la démarche des différents acteurs dans la mise en œuvre sont axés sur la durabilité et la pérennité comme processus pour produire et reproduire les capacités et les ressources en vue de la création et le maintien des résultats poursuivis.

1.   Introduction

Les activités économiques dominantes dans la région de Labé sont le commerce, l’artisanat, le transport et l’agriculture (particulièrement les activités maraîchères). En dehors du commerce dont le financement est assuré par le système bancaire classique, les autres secteurs prouvent de sérieuses difficultés pour faire face à des besoins de financement croissant.

Lors de l’élaboration du Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté de la Région Administrative de Labé, les personnes ressources qui ont participé à l’élaboration du rapport thématique portant sur la promotion des activités  économiques n’ont pas couvert le problématique du financement, alors que la faible couverture de l’offre de micro crédit est très faible dans la région administrative de Labé. En utilisant le taux de rejet des dossiers par le CRG (la première structure de micro finance) on se rend compte que les besoins non couverts représentent en moyenne plus de 70% des besoins globaux de financement.
C’est dans ce cadre que le projet ASRP (qui appui l’élaboration de la SRP dans la région de Labé) a sollicité la présente mission qui consiste à l’intégration et la prise en compte des aspects liés à la micro finance dans le DSRP Régional. Pour y parvenir, l’équipe a réalisé d’abords un diagnostic approfondi des stratégies et actions des institutions de micro finance, identifier les contraintes qui bloquent le développement de la micro finance dans la région et les contraintes avant de proposer des mesures d’accompagnement en termes d’actions à réaliser.
2.   Approche méthodologique

Pour réaliser cette mission, l’équipe a adopté une approche en trois axes : i) une revue documentaire à Conakry et Labé, ii) des entretiens à Conakry avec les directions générales de certains institutions, iii) des entretiens à Labé avec les délégations de certaines IMF et les projets de programmes qui interviennent dans la micro finance, et rédaction du rapport.

2.1.   Revue documentaire à Conakry et Labé

Dès le démarrage de la mission, l’équipe a collecté les documents qui étaient plus ou moins liés au mandat à la base du Projet au Ministère du Plan et auprès des directions générales des institutions de micro finance qui interviennent dans la région de Labé. A la base du projet, il s’agit essentiellement du document de stratégie de la région de Labé. Dans les institutions de micro finance, la documentation a surtout porté sur les statistiques de leurs interventions dans la région en terme de bénéficiaires, niveau des engagements, niveau des impayés, etc.

La collecte de la documentation s’est aussi poursuivie auprès du responsable du développement rural à l’USAID. Il s’agissait de collecter les statistiques sur les Caisses Communautaires de Croissance (C3) que le PEGRN avait appuyé leur installation dans sa zone d’intervention. Cela s’est avéré nécessaire compte tenu du fait que les activités de micro finance ne sont pas reprises dans la seconde phase du projet.

La collecte des documents à Labé a été orientée surtout vers les projets et programmes (PDSD et PRAADEL qui développent des activités de micro finance dans leur zone d’intervention. Elle a porté sur deux domaines : i) les statistiques de leurs interventions dans la région, et ii) les études et évaluations réalisées et qui portent sur leurs interventions.

Le dépouillement de cette importante documentation a permis à l’équipe de mieux orienter les entretiens avec les différents acteurs.

2.2.   Entretiens à Conakry avec les directions générales de certaines institutions et certains bailleurs de fonds.

Au niveau des directions générales des institutions de micro finance, les entretiens ont plus porté sur leurs modes et stratégies d’intervention dans le cadre de la lutte contre la pauvreté, et l’impact de leurs interventions au niveau des couches défavorisées, particulièrement les femmes. D’autres aspects ont aussi été abordés, il s’agit de la nature de leurs relations avec les projets et programmes qui interviennent dans la région qui développent des actions de micro finance et leur vision sur la pérennisation de ces actions.

A l’USAID, il a été surtout question de comprendre le contexte dans lequel les Caisses Communautaires de Croissance ont été créées, leur impact dans la gestion des ressources naturelles et dans l’amélioration des conditions de vie des populations riveraines. Les consultants se sont aussi intéressés à comprendre la stratégie de l’USAID dans l’appui à la micro finance en Guinée et dans la région de Labé en particulier.

2.3.   Entretiens à Labé avec les délégations de certaines IMF et les projets de programmes qui interviennent dans la micro finance.

A Labé, les entretiens avec les délégations régionales des IMF ont permis de vérifier et confirmer les données collectées à Conakry. Comptes tenus de leur expérience du terrain, et plus proches des populations à la base, les entretiens avec les responsables de ces délégations ont aussi porté sur leur niveau de couverture de la demande et généralement les activités qui ne sont pas admise dans leur portefeuille.

Quant aux deux programmes qui développent des activités de micro finance (PDSD et PRAADEL), les entretiens ont porté sur la forme de leurs interventions (directe ou par le biais d’institutions de micro finance), les appuis qu’ils apportent aux différents acteurs qui constituent leurs partenaires, les résultats de leurs interventions et le niveau de la réflexion sur la pérennisation des mécanismes de financement qu’ils ont appuyé. 

2.4.   Rédaction du rapport

Au terme de la collecte et pour compléter les analyses partielles faites directement sur le terrain, l’équipe a effectué les recoupements nécessaires pour s’assurer de la fiabilité des données et jugements établis pour répondre aux différentes questions posées.  Ainsi, le contrôle de qualité des travaux de l’équipe a été assuré par triangulation des différentes sources de collecte de données. Les données collectées ont été refondues dans des tableaux.

C’est sur la base de toutes ces informations que ce présent rapport a été élaboré.

3.   Etat des lieux de la micro finance dans la région de Labé
Le contexte de la micro finance dans la région de Labé est intrinsèquement liés à la situation de l’économie locale. C’est dans ce cadre qu’il paraît plus judicieux de décrire les le contexte spécifique de la micro finance dans la région.

3.2.   Contexte spécifique de la micro finance dans la région de Labé

En dehors des systèmes de crédit informel qui ont toujours existé, les premières institutions de micro finance qui ont vu le jour dans la région de Labé sont les Associations Villageoises d’Epargne de Crédit (AVEC) que la première intervention du FIDA (PRAFD) avait appuyé l’installation. C’est ainsi qu’entre 1990 et 1996,120 caisses villageoises ont été créées. Dans leur conception, ces institutions répondaient plus ou moins aux besoins des populations pauvres de la zone couverte, la gestion, la gestion d’octroi de crédits et le contrôle relevait de la responsabilité des membres. Mais compte tenu des problèmes de gestion qui ont été constatés, le bailleur de fonds a arrêté son appui et le projet a été clôturé par le gouvernement. Cet arrêt brusque des activités de l’appui pour des institutions encore fragiles et une approche nouvelle entraînèrent de facto la disparition de bon nombre de ces AVEC.

La liquidation du Crédit Mutuel de Guinée due à des malversations qui ont eux lieu dans la zone - compte tenue du fait que le projet a débuté ses premières actions dans la région -  est venue assombrir l’environnement de la micro finance. En dehors du Pride Finance et le Crédit Rural qui ont commencé à s’installer, les partenaires au développement ne se bousculaient plus pour appuyer l’installation de systèmes de financement décentralisés.  La suite logique de cette situation est que l’offre de services financiers de proximité au profit des populations pauvres de la région est restée très faible, car la seule institution qui intervient dans les zones rurales est le CRG et l’extension de son réseau, compte tenue des coûts d’implantation et de la nécessité de rentabiliser à moyen terme une nouvelle caisse, a été très lente. Quant à Pride Finance, sa zone d’intervention se limite à l’espace urbain et péri-urbain.

L’Agence Autonomes d’Appui aux Entreprises (3AE) intervient aussi dans la région de Labé dans le cadre d’une convention de financement avec la FEPAL. Avec la caution morale de la fédération, elle appuie et finance les activités des OAP affiliées.

La rareté de l’offre de services financiers a amené tous les projets de développement rural qui ont été initiés dans la région (PRAADEL, PEGRN et PDSD) a mettre en place des actions de micro crédit. Il s’agissait pour ces projets et programmes de faciliter la mise en œuvre des activités de développement au profit de leurs groupes cibles. Deux formes d’interventions ont été mises en œuvre : i) intervention directe, c’est-à-dire que le projet appuie directement les communautés à mettre en place leurs propres services de crédit (ASF, et C3), et ii) intervention indirecte, dans ce cas, le projet utilise les services des institutions de micro finance pour la mise en œuvre de lignes de crédit au profit des groupes cibles.

Toujours dans le même esprit, la FEPAL, avec l’appui financier de l’ADF, a mis en place une institution de micro finance pour faciliter l’accès de ses membres au crédit. La gestion de l’institution de micro finance, le processus d’octroi et de suivi des prêts sont directement gérés par la Fédération.

3.2.   Les expériences de micro finance dans la région de Labé

Il existe plusieurs expériences de micro finance dans la région de Labé. Elles sont regroupées en trois types : i) celles développées par les IMF, ii) celles développés par les projets et programmes, et iii) celles développées par les organisations professionnelles et ONG.

3.2.1.   Les expériences développées par les institutions de micro finance
Deux institutions de micro finance interviennent essentiellement dans la région de Labé. Ce sont le Crédit Rural de Guinée (CRG) et Pride Finance. 3AE intervient de façon très timide en appuyant les artisans. Ce pendant, elles ont des actions complémentaires. Le CRG intervient plus dans les zones rurales que dans les villes et la zone d’intervention de Pride Finance se limite aux centres urbains et les zones périurbaines.

3.2.1.1.   Objectifs poursuivis par les IMF   

Les deux principales institutions de micro finance ont été conçues avec l’appui des bailleurs de fonds (coopération française pour le CRG et USAID pour Pride Finance) sous la forme de projets. Au démarrage, leur objectif était de faire accéder les populations pauvres surtout celles des zones rurales qui sont exclues de système de financement classique, à des micro crédits. C’est ainsi que le CRG s’est étendu principalement dans les zones rurales en ciblant les activités directement ou indirectement liées à l’agriculture. Par contre, Pride Finance s’est concentré dans les zones urbaines et périurbaines et ciblent les activités de l’informel.

A la suite de l’institutionnalisation de ces deux IMF, les objectifs contenus dans les textes de base n’ont pas changé, même si leurs nouveaux statuts leurs exigent des performances en terme de rentabilité, ce qui n’est plus dans le sens défini par leurs objectifs des projets de développement.
3.2.1.2.   Stratégies d’intervention des IMF

Pour intervenir dans leur zone, les deux institutions ont des approches différentes. La constitution d’une caisse du crédit rural est basée sur le principe de l’association, c'est-à-dire qu’avant de bénéficier d’un crédit, il faut adhérer et devenir associé à une caisse. Cette approche crée un lien entre la caisse et le bénéficiaire. Les différents types de produits financiers mis à la disposition de l’associé sont :
· Les crédits à court terme (Crédit Rural Solidaire et le crédit Agricole Solidaire pour financer les activités du cycle de production agricole et non agricole, le Crédit Commercial pour financer la commercialisation des produits agricoles locaux, et le crédit au Fonctionnaires. Chacun des produits peut être adapté localement en termes de calendrier d’octroi et de remboursement, de différé ou de suspension pendant une période donnée. Ils peuvent être déclinés pour traiter des activités spécifiques (commercialisation agricole particulière, embouche animale, pisciculture, etc.). Le taux d’intérêt appliqué était au départ de 2% le mois sur le capital restant dû. Depuis le 15 octobre 2004 il est de l’ordre de 3,5%.

· Les Crédits à Moyen Terme, d’une durée maximum de trois ans, financent essentiellement des équipements de transformation de produits agricoles, des petits équipements, des moteurs de pirogue pour la pêche en Guinée Maritime, des congélateurs, etc. Le taux d’intérêt appliqué actuellement est de 3% par mois (36% par an).

Des prélèvements au moment de l’octroi sont effectués : 1% alimente un fonds de solidarité mobilisé en cas de décès ou d’invalidité permanente, 5% de frais de dossier et de structure, dont 3,5% alimente directement la SA, 5% d’épargne de garantie bloquée jusqu’au remboursement et qui reste donc la propriété de l’épargnant
L’approche de Pride Finance est plus proche du libéralisme économique. Ce sont des relations de client à prestataire qui lient les bénéficiaires de crédit et les branches décentralisées. Donc les clients soumettent leur demande crédit et le résultat dépendra de la faisabilité du microprojet et de l’historique de leurs relations.
Au niveau de Pride Finance les types de crédit sont limités à deux :

· Le crédit à court terme pour les financements qui ciblent le fonds de roulement ;

· Et le crédit à moyen terme qui finance certains équipements.

Au niveau de Pride Finance, le type de crédit n’est pas modelé en fonction du type d’activité à financer
3.2.1.3.   Activités réalisées par les IMF dans le cadre de la lutte contre la pauvreté

En terme de volume d’activités, l’institution la plus importante dans la région administrative de Labé est le CRG
. En date du 31 mai 2006, il compte 5.654 emprunteurs/associés dont 49,6% de femmes. Il a collecté dans la région 498.400.000 Gnf d’épargne et a engagé un encours de crédit de 2.030.800.000 Gnf. 
En se référant à l’annexe 2, on constate que sur les dix caisses installées dans la région administrative de Labé, une seule est installée au centre. Les neuf caisses sont installées dans les zones rurales et dans des zones où le degré de pauvreté est qualifié de dominant ou accentué.

Si l’on analyse les indicateurs propres à la région de Labé (épargne per capita de 267.048 Gnf et le crédit per capita de 359.179 Gnf, on constate que les interventions du CRG ont des effets positifs sur les bénéficiaires. 
L’institution dispose aussi d’un produit financier assez intéressant : il s’agit du contrat villageois qui constitue un instrument financier destinés à appuyer les activités agricoles.  Dans sa conception, le CV crée une certaine solidarité entre les habitants d’un même village. Car la base de ce type de produit est le cautionnement solidaire de l’ensemble des associés souscripteurs. Ainsi, donne t-il l’occasion à des personnes qui, individuellement ne pouvaient pas bénéficier d’un crédit à y accéder. Selon le tableau B de l’annexe 1, en date du 31 mai 2006, 211 contrats villageois sont en cours dans la région de Labé pour un volume de crédits de 536.500.000 Gnf. En prenant en compte le nombre de bénéficiaires de ces CV (2009) on se retrouve avec 267.048 Gnf par bénéficiaire.
Les interventions de Pride Finance ont moins d’impact dans la région de Labé. En 2004, le nombre de bénéficiaires est de 917. Il est passé en 2005 à 1.063. Donc en une seule année, le nombre de bénéficiaires a augmenté de 16%. Les femmes occupent une place prépondérante. Elles constituent 63,5% et 64,1% des bénéficiaires en 2003 et 2004. Le volume du crédit a connu aussi un accroissement assez substantiel de l’ordre de 25% dans la même période. Elle est passée de 497.250.000 Gnf à 621.400.000 Gnf.  Bien que Pride Finance fournit des efforts assez importants pour faire face aux besoins de financement des populations de la zone urbaine et périurbaine, l’impact de intervention reste limité par rapport à celle du CRG.
3.2.1.4.   Limites des actions des IMF pour le financement des activités économiques des pauvres
Même si les interventions des institutions de micro finance ont des effets sur le développement de certaines activités économiques des populations de la région, l’impact est très limité. Cela est du à quatre raisons fondamentales : i) les critères de choix des zones d’intervention, ii) le niveau limité de l’offre de services financiers dans la région, iii) l’exclusion de facto de certaines activités économiques, et iv) le niveau des taux d’intérêt actuel.
Pour toutes les institutions de micro finance, l’ouverture d’une caisse ou d’une branche dans une zone reste subordonnée à plusieurs facteurs. Le plus important est l’existence d’un potentiel économique. C’est ce qui fait que tous les projets de développement qui interviennent dans des zones d’extrême pauvreté éprouvent énormément de difficultés pour trouver des institutions de micro finance qui les appuient dans la mise en œuvre des actions de développement. Et souvent ces institutions sollicitent un appui institutionnel (investissements pour l’installation de la caisse et le fonctionnement durant une certaine période) pour mettre en place une caisse ou branche. Cette attitude des institutions de micro finance fait que le niveau de couverture de la région administrative de Labé est assez limité.
Bien qu’une institution comme le CRG ait mis en place des systèmes innovants de contrats villageois qui sont des mécanismes souples de financement au moyen desquels les localités les plus reculées peuvent être progressivement servies et intégrées dans le réseau, le niveau de satisfaction de la demande reste assez faible. Cela est du au fait que les ressources des deux institutions ciblent en priorité le financement des activités à court terme, notamment dans le cadre des campagnes agricoles en milieu rural (pour le CRG) ou les activités informelles et le commerce (pour Pride Finance). Ainsi, un certain nombre de besoins de financement exprimés n’ont pu à ce jour être satisfaits. Il s’agit essentiellement des besoins en équipement, ou en activités des micro entreprises (ateliers de soudure, briqueterie, menuiserie, etc.). Selon certaines estimations, 41% seulement des besoins exprimés est assurée par les institutions de micro finance dans la région de Labé. Autrement dit dans la région, prés de 59% de la demande en crédits exprimée n’est pas satisfaite à cause d’insuffisance de ressources stables. 

Il est courant de voir qu’au niveau de la région de Labé, certaines activités économiques éprouvent des difficultés pour faire face aux besoins de financement. Ces activités sont souvent liées à l’artisanat, l’élevage, le maraîchage généralement pratiqué par les groupements féminins, etc. Ces activités économiques, même si elles génèrent des revenus assez importants, ne constituent pas un pôle d’attraction des institutions de micro finance. Les raisons évoquées généralement par ces dernières sont le manque de professionnalisme des acteurs, les aléas qui pèsent sur les facteurs de production et le manque de maîtrise du marché. Aussi, la seule source de financement de ces activités demeure le système de crédit informel ou l’usure.
En plus des limites soulevées ci-dessus, il existe une contrainte de taille, il s’agit du niveau élevé des taux d’intérêt pratiqués actuellement par toutes les institutions de micro finance (entre 36% et  42% par an). Il faut reconnaître qu’il est pratiquement impossible de rentabiliser une activité économique dans le contexte régional en utilisant les ressources des institutions de micro finance. En dehors des autres facteurs (taux de refinancement de la BCRG et marge de l’institution), le taux d’inflation reste le déterminant le plus important dans la fixation du taux d’intérêt.  Ainsi pour un taux d’inflation moyen qui varie actuellement entre 30% et 34%, il devient très aisé de comprendre les difficultés qu’éprouvent tous les acteurs économiques, institutions de financement y compris.
Ces limites ont amené les projets et programmes à appuyer la mise en place des systèmes de proximité pour accompagner la mise en œuvre des autres actions de développement.
3.2.2.   Les expériences développées par les projets et programmes

Actuellement, deux projets de développement ont initié des actions de micro finance dans la région. Il s’agit de PRAADEL (appuyé par le FIDA et du PEGRN (avec l’appui financier de l’USAID). Le projet PDSD HG/MG est aussi entrain de mettre en place des mécanismes de financement pour faciliter ses groupes cibles (jeunes et femmes pauvres) à accéder au micro crédit.
3.2.2.1.   Objectifs poursuivis par les projets et programmes   

Il parait important de signaler que lors du démarrage du PEGRN, l’appui à la micro finance ne faisait pas parti des activités du projet. C’est lors de la revue à mi-parcours que les opérateurs se sont rendus compte que pour détourner les communautés de base de l’exploitation abusive des ressources naturelles, il s’est avéré nécessaire de les aider à développer d’autres activités génératrices de revenus. C’est dans ce cadre qu’il a été retenu l’appui à l’émergence de structures de micro crédit de proximité dans les zones d’intervention au niveau des préfectures de Lélouma et de Tougué. Pour le PDSD, l’objectif recherché est de faciliter le développement des capacités productives des populations pauvres. Et au niveau de PRAADEL, il s’agit d’aider les communautés de base, notamment les femmes et les jeunes à accéder à un service financier rural de proximité. En général, la préoccupation des projets et programmes est d’aider les communautés de base à accéder à des services financiers de proximité que les institutions de micro finance qui interviennent actuellement dans la région de Labé ne peuvent pas leurs offrir.
3.2.2.2.   Stratégies d’intervention des projets et programmes

Les stratégies développées par le PEGRN et le PRAADEL sont très proches. Il s’agit de promouvoir des petites institutions de micro crédit à l’échelle d’un village, directement gérées par les bénéficiaires. La particularité de ces institutions de micro finance repose sur la responsabilisation des bénéficiaires, la souscription d’actions ou de parts sociaux pour la mobilisation d’un capital de départ et l’encouragement à la mobilisation de l’épargne. Ainsi, les premières opérations de crédit sont directement financées par le capital souscrit par les associés/actionnaires et l’épargne durable. L’appui du projet dans un premier temps se limite au renforcement des capacités (formation, imprimés, coffres-forts, bureaux, etc.). Dans un second temps, le projet met en place dans chaque institution un fonds suivants des critères bien définis. L’objectif recherché est de renforcer la capacité d’intervention des institutions. Leurs appellations diffèrent selon le projet (Caisses Communautaires de Croissance au niveau du PEGRN et Associations de Services Financiers au niveau du PRAADEL)
Au niveau du PDSD HG/MG, la démarche est différente. Au lieu de s’engager directement auprès des communautés de base, le projet utilise les institutions de micro finance agrées et qui interviennent au niveau de sa zone d’intervention pour faciliter l’accès des populations à des services financiers. L’approche du PDSD privilégie la recherche de solutions à l’une des principales contraintes qui bloquent le développement des institutions de micro finance. Il s’agit de la non disponibilité de ressources stables pour faire face aux besoins de financement à moyen et long terme. C’est dans ce cadre que le PDSD a déjà signé une convention de 9,370 (7,262 milliards pour la ligne de crédit et 2,105 milliards pour l’appui institutionnel) avec le CRG. Il est probable qu’avant la fin de l’année que deux autres conventions soient signées avec Pride Finance et CAFODEG.
3.2.2.3.   Activités réalisées par les projets et programmes dans le cadre de la lutte contre la pauvreté

Le projet PRAADEL a appuyé la création de 14 ASF dans sa zone d’intervention. En date du 31 juillet 2006, ces institutions comptaient 3.298 actionnaires/associés répartis comme suit : 3.165 personnes individuelles (1.422 femmes et 1.743 hommes) et 133 groupements de producteurs. Ces actionnaires associés ont mobilisé un capital de 162.830.000 Gnf et des dépôts de 15.123.303 Gnf. De leur date de création à cette époque, les ASF ont déboursé un montant global de 652.231.050 Gnf pour financer les activités économiques des actionnaires/associés. L’encours de crédit actuel est de 176.289.776 Gnf.
Les C3 dont le PEGRN a appuyé la promotion dans les préfectures de Lélouma et Tougué ont mobilisé 4.320 actionnaires/associés en décembre 2004 (4119 individus dont 38,3% de femmes et 201 GIE). A cette date, ils ont mobilisé un capital de 555.743.000 de Gnf et ont distribué un montant de crédit de 1.707.539.000 Gnf.
Quant au PDSD, il vient de conclure actuellement une convention de gestion d’une ligne de crédit d’un montant de 7,262 milliards avec le CRG. Dans un proche avenir il compte signer deux autres conventions similaires d’un montant global de 4.5 milliards avec (Pride Finance et CAFODEG). Selon le responsables du projet, sur le montant global de 11,73 milliards de ligne de crédit domicilié auprès des institutions de micro finance, les 35% (4.12 milliards) sont destinés au financement des activités dans la région administrative de Labé.
Le constat global que l’on retient à travers ces deux expériences (ASF et C3) dans la région administrative de Labé, est que l’approche préconisé par les deux projets et qui cherche à promouvoir des institutions de micro finance très souples et dont la gestion est directement assurée par les bénéficiaires paraît intéressant. L’importance des moyens financiers mobilisés et injectés dans les activités économiques des populations rurales dénote une certaine appropriation de la démarche par les communautés.

Quant aux intentions annoncées par le PDSD, elles vont permettre aux institutions de micro finance impliquées dans le processus de bénéficier de ressources stables pour appuyer les investissements à moyen terme. La convention  signée avec le CRG va introduire une innovation dans la démarche de l’institution. En dehors de la création de 10 nouvelles caisses, le CRG va mettre en place 10 Bureaux Villageois d’Epargne et de Crédit (BVEC) qui vont constituer des caisses décentralisées plus proches des bénéficiaires avec un système de gestion plus souple. Chaque BVEC sera affilié à une caisse du CRG. Cette démarche est une approche qui présente des similitudes avec celle des ASF et C3. Mais elle présente l’avantage d’être plus pérenne car l’appui technique est assuré par le CRG et non un projet.
3.2.2.4.   Limites des actions des projets et programmes pour le financement des activités économiques des pauvres
Pour répondre aux sollicitations des communautés de base et particulièrement les populations pauvres, les projets et programmes qui sont qui déjà intervenus ou qui interviennent actuellement dans la région de Labé ont développé deux approches. Le PEGRN et PRAADEL ont appuyé l’émergence de petites institutions de micro finance de proximité qui répondent parfaitement aux besoins des populations, compte tenu du fait qu’elles sont entièrement contrôlées par les bénéficiaires. Toutes les structures de gestion (CA, comité d’octroi et comité de contrôle) sont contrôlées par les membres. Le niveau d’appropriation est tel qu’il accepte de fixer un taux d’intérêt mensuel qui est largement en deçà des taux d’intérêt pratiqué actuellement par les institutions de micro finance (entre 4 et 5%). L’acceptation de ces conditions de crédit découle du fait qu’ils se sentent propriétaires. Mais il est important de signaler que ces institutions sont très fragiles et leur performance est toujours liée à l’existence du projet ou programme qui les appuie. Le cas a été constaté avec les C3. Depuis la clôture du projet, plusieurs caisses connaissent des difficultés (niveau élevé des impayés et incapacité de faire face aux besoins pour le fonctionnement de la caisse qui était assuré par le projet (fourniture d’imprimés, etc.). Plusieurs pistes dont le transfert des entités viables à une caisse du CRG ou la mise en place d’une structure d’appui conseil autonome pour appuyer leur institutionnalisation ont été imaginées par le bailleur de fonds (l’USAID).

Le même phénomène risque d’arriver aux ASF dont le projet PRAADEL a appuyé la création, lors de la clôture du projet prévue en décembre 2007.

L’approche développée par le PDSD, et qui consiste à s’appuyer sur des institutions de micro finance agrées par la BCRG, semble être plus viable. L’expérience innovante (la création des BVEC) permettra au projet de mettre en place des structures pérennes au niveau de certains villages dont la gestion sera assurée par le CRG à travers une caisse de proximité. L’accès des populations au crédit se fera selon les conditionnalités du CRG. Lors des entretiens avec la direction du projet, il a été constaté que dans la convention qui les lie avec le CRG, ils n’ont pas prévu un dispositif de contrôle qui pourrait leur permettre, de façon périodique d’évaluer le niveau de mise en œuvre de la ligne. Il compte utiliser le système de suivi évaluation du projet, à travers le suivi du financement des AGR, pour évaluer les performances des institutions de micro finance. A notre avis, Ce mécanisme ne semble pas pertinent compte tenu du fait que les institutions de micro finance ont tendance à utiliser les fonds de crédit comme une ressource de trésorerie à très bon marché, sans s’investir véritablement dans le financement des activités économiques.

3.2.3.   L’expériences du FAAA de la FEPAL
Avec l’appui financier de la Fondation pour le Développement en Afrique, la FEPAL a mis en place un fonds de micro crédit (Fonds d’Appui aux Activités Artisanales) pour faciliter l’accès de ses membres à des financements adaptés. Le montant du fonds est de 150 millions de francs guinéens.
3.2.3.1.   Objectif poursuivi par le FAAA   

L’objectif du FAAA est de répondre de manière satisfaisante aux besoins pressants de financement des OAP et GIE affiliées à la FEPAL de manière durable. Donc il s’agit de participer de façon effective à la promotion de l’artisanat en améliorant l’accès au crédit pour les membres de la FEPAL. Ceci contribue à la levée de l’une des contraintes qui a toujours bloqué le développement de l’artisanat
3.2.3.2.   Stratégies d’intervention du FAAA
Lors de la conception du projet de fonds, il a été décidé que, même si l’objet de la FEPAL n’est pas de faire la micro finance mais de faciliter l’accès des groupements d’auto promotion aux ressources financières nécessaires pour le développement de leurs activités, à des conditions préférentielles et qu’elle assurera la mise en œuvre. De ce fait, toutes les membres des structures de gestion (comité de sélection et d’approbation des projets et comité de suivi évaluation) seront des élus de la FEPAL. Compte tenu du faible niveau des artisans dans la gestion d’un système de crédit, un Cellule Technique sans pouvoir de décision a été mis en place. Sa mission se limite à la gestion courante et la préparation des dossiers de crédit. Pour renforcer la sécurisation du système, l’approche est bâtie sur les groupes solidaires.  C'est-à-dire la sélection des bénéficiaires se décide dans les OAP. Donc les membres d’un groupe solidaire sont dans la même OAP et ils doivent disposer d’un quitus du président de l’OAP (caution morale) avant de formuler une demande de crédit. De ce fait le fonds permet aussi de renforcer le dynamisme des organisations d’autopromotion.
Le fonds peut aussi financer des projets individuels. Mais pour minimiser le risque financier, il a été recommandé, de se limiter durant la première année au crédit solidaire. 

3.2.3.3.   Activités réalisées par le FAAA dans le cadre de la lutte contre la pauvreté

Le fonds a démarré les activités de micro crédit en septembre 2005. Donc pour la première année, le montant des crédits alloués aux artisans est de 130.100.000 Gnf. Le nombre de bénéficiaires est de 485 personnes dont 55,7% de femmes. Pour le démarrage, le fonds ne finance que le court terme et de façon plus spécifique le fonds de roulement.
Deux corps de métiers constituent les plus grands bénéficiaires des crédits (les OAP de teinturières/saponificatrices et les tisserands). Elles représentent respectivement 23,9% et 23,5% des bénéficiaires. Les autres bénéficiaires sont les OAP des teinturières (14,9% des bénéficiaires) et les saponificatrices (14,6% des bénéficiaires).  Au vue des résultats, le bilan de la première année est assez mitigé. Le volume de crédit distribué est assez réduit pour supporter le coût de fonctionnement de la Cellule Technique.  Ceci pose déjà des problèmes de rentabilité donc de pérennité du fonds. 
3.2.3.4.   Limites des actions du FAAA sur les activités économiques des pauvres
L’un des premiers constats est que le fonds de crédit est assez limité pour les besoins des artisans. Mais, il constitue une expérience assez intéressante pour la FEPAL qui se positionne actuellement comme maître d’ouvrage de toutes les actions qui ciblent le développement de l’artisanat.
Lors du développement du projet, l’un des objectifs que le fonds devrait cibler est de permettre aux artisans affiliés d’accéder au crédit à des conditions adaptées. Par la suite, le fonds s’est aligné sur les mêmes pratiques que les autres institutions de micro finance en terme de taux (30 et 36%) et de durée (inférieur à 12 mois).  Ceci pose des problèmes car le fonds ne fournit aucun avantage aux OAP affiliées.
Le niveau élevé des taux d’intérêt est une conséquence de la conjoncture macro-économique du pays. Entre 2000 et 2003, le contexte de la politique macro-économique a été particulièrement difficile, avec des moins values sur la contribution du secteur des mines, un faible niveau des recettes fiscales, une absence de concours extérieurs et, de surcroît, une explosion des dépenses publiques justifiée par les besoins d’ordre sécuritaire et de défense. Ces dépenses ont ainsi contribué à l’augmentation de la liquidité monétaire, et l’aggravation de l’inflation. Ainsi de 6,1% en 2002, le taux d’inflation est passé à 27,6% en 2004 et plus de 30% en 2005. Cette situation inflationniste entraîna de facto le renchérissement des taux d’intérêt sur le marché financier. Si l’on tient compte du niveau de l’inflation et du taux de refinancement de la BCRG qui constitue le taux de base et que l’on résonne en francs courant, on en déduit qu’avec un taux d’intérêt de 30 à 36%, les institutions de micro finance ne cumulent que des déficits. Pour que les taux d’intérêt puisse diminuer de façon significative, il faudra impérativement que les autorités de la politique monétaire agissement sur l’inflation, c'est-à-dire sur le déficit des finances publiques.
La seconde limite est l’option de ne financer que les activités à court terme. Cela constitue une contrainte majeure pour les besoins de financement de l’investissement qui constituent une priorité pour les artisans. Mais ceci peut se comprendre en tenant compte de la jeunesse de l’institution (une année de fonctionnement).
4.   Contraintes et potentialités pour le développement de la micro finance
L’économie régionale repose essentiellement sur le commerce, l’élevage, l’agriculture (principalement les activités maraîchères) et, l’artisanat.  A la suite de l’état des lieux ci-dessous, il a été constaté qu’il existe de nombreuses contraintes qui bloquent le développement du secteur. Mais le dynamisme des activités économiques et l’impossibilité actuelle des institutions de faire face à la demande laisse entrevoir l’existence d’un potentiel assez important pour la création de structures de micro crédits dynamiques.
4.1.   Contraintes au développement de la micro finance
Les contraintes de développement de la micro finance dans la région administrative de Labé sont classées en trois types : i) les contraintes liées à la faillite des premières institutions de crédit, ii) les contraintes liées aux opérateurs économiques, et iii) la non compétitivité des institutions de proximité créées par les projets et programmes.
4.1.1.   Les contraintes liées à la faillite des premières institutions de crédit
Deux expériences ont réellement secoué le milieu de la micro finance dans la région administrative de Labé.

La première est liée à la rupture avec le dirigisme politique et l’avènement du libéralisme comme système de gestion économique avec la deuxième République en 1984. La liquidation des institutions financières d’état a entraîné une méfiance des opérateurs économiques. Ainsi durant presque une dizaine d’années, ils ont préféré conserver leur agent dans des conditions qui ne sont pas toujours sécurisées au lieu de le déposer dans les guichets du nouveau système financier. 
Par la suite, vers les années 98, 99 et 2000, la liquidation du Crédit Mutuel de Guinée due à l’absence d’un système de contrôle interne efficace est venue renforcer les préjugés des opérateurs économiques sur la capacités de l’Etat à mettre en place un système financier efficace, sécurisé et capable d’assurer la promotion des activités économiques.
Ce climat de méfiance des opérateurs économiques envers les institutions de crédit a posé des problèmes à tous les projets et programmes qui ont voulu s’investir dans le secteur.

4.1.2.   Les contraintes liées aux opérateurs économiques

En dehors du commerce, il existe des activités économiques assez florissantes comme, les activités agricoles (maraîchage), l’élevage, l’artisanat, etc. Mais il a été globalement constaté que dans la majorité des cas, les opérateurs qui exercent dans ces secteurs ne disposent pas de qualités d’entrepreneurs. 
Les activités maraîchères ont un caractère saisonnier. Les femmes qui évoluent généralement dans ce créneau sont plus préoccupées par le soucis de réaliser des activités de contre saison afin d’apporter un complément pour le dépense familiale que d’en faire une activité lucrative qui peut assurer l’accroissement des revenus. Ainsi, il arrive souvent que les groupements ne soient pas propriétaires des facteurs de production et particulièrement de la terre. Dès lors, il apparaît difficile pour une institution de micro finance d’appuyer un secteur dont les facteurs de production n’appartiennent pas aux acteurs.
Quant à l’élevage, il n’est pas considéré dans la région comme un bien économique destiné à la production. Il constitue plus une référence et surtout un facteur de richesse. Ainsi, les besoins financiers de l’éleveur se limitent au coût des vaccins et à la sécurisation de son bétail. A défaut de disposer comme toujours des subventions de l’Etat par le biais d’un projet ou programmes, les éleveurs préfèrent utiliser l’autofinancement.
4.1.3.   La non compétitivité des institutions de proximité créées par les projets et programmes
Les institutions de micro finance de proximité  que les deux projets (PRAADEL et PEGRN) ont appuyé la promotion dans leur zone d’intervention constituent de véritables outils d’appui pour le financement des activités économiques dans les zones rurales. Ces institutions, de part leurs principes de fonctionnement et leur souplesse, répondent aux besoins de crédit à court terme de leurs membres.

Le paradoxe qui a été constaté lors de cette mission est que ces institutions sont encore très fragiles. Cette situation est due à la conjonction de plusieurs raisons. La première est liée au niveau fort élevé de l’analphabétisme dans les zones rurales. Les personnes ressources qui sont dans les structures dirigeantes des institutions ne sont pas lettrées. Et ceci fait que le niveau d’assimilation des cours (en langue française) par les responsables des institutions est assez difficile. La seconde raison est liée à l’approche des projets et programmes en matière d’appui d’une dynamique. Ils développent une certaine paternité qui fait que les bénéficiaires de ces appuis (responsables des institutions) ne disposent d’aucune manœuvre pour prendre des initiatives personnelles, mêmes si celles-ci vont dans le sens de l’amélioration de la performance de l’institution.  Ainsi, même les structures de contrôle interne de ces institutions sont téléguidées par le projet. L’inconvénient de cette approche est ce que l’on observe actuellement au niveau des C3. Leur niveau d’opérationnalité a fortement baissé et le contrôle interne qui constitue le seul mécanisme pour sécuriser ces institutions ne se fait plus de façon conséquente.
.
4.2.   Opportunités pour le développement des activités de micro finance
Il existe dans la région de Labé de multiples opportunités qui peuvent servir de base pour le développement des activités économiques. Quant à la relance des activités de micro finance, deux opportunités peuvent y concourir : i) l’existence d’activités génératrices de revenus et, ii) l’existence d’institutions financières de proximité.
4.2.1.   Le potentiel en activités génératrices de revenus
En dehors du commerce des produits importés qui est pratiqué dans les grands centres urbains il existe des activités économiques qui génèrent des ressources assez importantes et qui sont pratiquées par les populations pauvres dans les zones rurales. Les principales qui ont été identifiées sont : i) le maraîchage, ii) la commercialisation des produits agricoles et, iii) l’entreprenariat rural qui englobe les métiers de l’artisanat et les activités informelles. Toutes ces activités ont des besoins de financement assez importants qui ne sont pas couvertes par les institutions existantes dans la région de Labé.

Estimation du besoin de financement des principales spéculations maraîchères
	N°
	Nom de la spéculation
	Surface cultivée en ha
	Montant du BF
 en Gnf

	1.
	Tomates
	0,25
	460.000

	2.
	Choux
	0,50
	491.000

	3.
	Carottes
	0,25
	479.000

	4.
	Piment
	1,00
	5.180.450

	5.
	Pomme de terre
	1,00
	4.594.500


Source : L’évaluation de la demande de services financiers dans la zone d’intervention du PDSD HG :MG
Actuellement, la culture de la pomme de terre constitue actuellement la plus forte attraction maraîchères dans la région. Elle est suivie des autres spéculations telles que le piment, les tomates, les choux et les carottes. En se référant au tableau ci-dessous et à l’étendue des surfaces emblavées dans la région pour ces différentes spéculations, il devient très aisé de se donner une idée sur l’importance des besoins de financement pour assurer le développement du maraîchage.

La commercialisation des produits agricoles occupe aussi une place prépondérante dans l’économie régionale. Pour ce créneau, il faudra faire la part des choses entre le commerce intra régional qui ciblent principalement les marchés hebdomadaires de la région et des régions avoisinantes et le commerce qui ciblent les produits de la Haute Guinée et ceux de la Guinée Forestière.
Le premier type de commerce cible principalement l’arachide, le maïs, le petit piment, le riz pluvial, etc. Généralement ces produits sont revendus sur les marchés des centres urbains et dans les pays limitrophes comme le Sénégal pour le piment et la Sierra Léone pour l’arachide (état naturel et transformé en patte).

Le second type de commerce est celui des produits comme le beurre de karité qui provient de la Haute Guinée et l’huile de palme et le cola qui proviennent de la Guinée Forestière. Pour ces types de produits, la ville de Labé constitue une plaque tournante entre les pays de la sous région (Sénégal, Gambie et Guinée Bissau) et les régions de production.

Ainsi, la région joue un rôle important dans la commercialisation des produits agricoles qui est pratiqué généralement par des groupements féminins dont les besoins de financement sont très importants.

Il existe aussi d’autres activités telles que l’aviculture périurbaine qui constitue un créneau capable de rentabiliser des investissements.

Dans le domaine de l’artisanat, des métiers comme le tissage et la teinture sont des activités assez intéressantes en terme de rentabilité. Mais dans la majorité des cas les acteurs qui évoluent dans ces créneaux sont confrontés à des problèmes d’organisation de la production et la commercialisation. Avec un faible appui, elles peuvent devenir des activités demandeuses de financements. 
Donc il existe dans la région assez d’opportunités d’investissement pour assurer la promotion de système de micro finance adapté.

4.2.2.   Existence d’institutions de micro finance de proximité
Dans l’analyse des contraintes, il a été établi que la liquidation de tout le système financier institué par la Première République en 1984 et la banqueroute du Crédit Mutuel de Guinée avaient semé le doute dans l’esprit des opérateurs économiques de la Région quant à la capacité de l’Etat de parrainé la mise en place d’un système sécurisé et viable. C’est fondamentalement pour cette raison qu’il me semble nécessaire, pour qu’un système de financement décentralisé soit viable et que les bénéficiaires puissent lui accorder une certaine confiance, qu’il soit constitué sur les mêmes principes que celles de la Gramen Bank. C’est pour cette raison, que les institutions de micro crédit de proximité dont la promotion a été appuyée par le PEGRN et PRAADEL, et qui sont similaires aux caisses de la Gramen Bank, paraissent comme des opportunités à encourager et à appuyer. 
De ce fait la promotion de ces institutions va prendre une place importante dans les mesures d’accompagnement destinées à la promotion de la micro finance dans la Région Administrative de Labé.
5.   Mesures d’accompagnement pour l’amélioration de l’accès des pauvres au crédit
Les mesures d’accompagnement pour l’amélioration de l’accès des pauvres au crédit s’inscrit dans l’axe « Promouvoir les activités économiques » de la Stratégie de Réduction de la Pauvreté de la Région administrative de Labé.  Il est défini i) le contexte, ii) l’objectif,  iii) les résultats attendus et, iv) les différentes actions à réaliser.
5.1.   Contexte et bien fondé des mesures pour améliorer l’accès des pauvres au crédit 

Les populations pauvres et particulièrement celles des zones rurales n’ont pas accès au crédit. Cette situation est due à un certain nombre de contraintes qui ont été identifiées ci-dessus. Il s’agit essentiellement du processus de liquidation des institutions financières de la Première République et celui du Crédit Mutuel de Guinée qui ont semé le trouble dans l’esprit des opérateurs économiques, d’où le climat de méfiance vis-à-vis de toute institution de micro finance initiée par l’Etat.
Les opérateurs économiques surtout ceux qui évoluent dans les activités maraîchères (assez développées dans la région), l’élevage et l’artisanat, ne disposent pas des distinctifs d’entrepreneurs. Ils n’ont pas l’esprit d’entreprendre et se limitent généralement à produire pour assurer l’autoconsommation ou assurer le règlement de problèmes de survis.

Il existe aussi une contraintes de taille importante dans le développement de la micro finance dans la région, c’est la fragilité des institutions de proximité appuyées par le PEGRN et PRAADEL. Ainsi, la survie de ces dernières est liée à l’institutionnalisation d’un système d’appui pérenne,

Mais, il est aussi important de signaler que même s’il existe plusieurs contraintes pour le développement de la micro finance dans la région de Labé, il existe aussi des opportunités qui peuvent servir de base pour des mesures d’accompagnement destinées à l’amélioration de l’accès des populations pauvres au crédit. Les deux opportunités qui peuvent y concourir sont l’existence d’activités génératrices de revenus  qui nécessitent des besoins de financement importants et l’existence d’institutions financières de proximité appartenant et gérées par les populations.

5.2.   Objectif des mesures d’accompagnement

La finalité des mesures d’accompagnement est de concourir à l’atteinte de l’objectif spécifique « les activités économiques sont promues ».

L’objectif des mesures est de faciliter l’accès des populations pauvres et particulièrement celles des zones rurales à des micro crédits pour développer des activités génératrices de revenus afin d’accroître leurs revenus. Il s’inscrit parfaitement dans l’atteinte de l’objectif spécifique « les activités économiques sont promues ».

Les grandes orientations de ces mesures seront axées sur : le renforcement des capacités et la consolidation de l’IMF de la FEPAL, le renforcement des capacités et la consolidation des institutions de micro crédit de proximité existantes (C3 et ASF), la promotion d’autres institutions de micro crédit de proximité. Ainsi, ces grandes lignes d’une intervention à court et moyen terme peuvent être définies comme suit :

Le renforcement des capacités et la consolidation de l’IMF de la FEPAL : par i) la mise en place d’un fonds de crédit assez substantiel auprès de l’IMF, ii) le renforcement des capacités des membres des structures de gestion de l’IMF en gestion de crédit
Le renforcement des capacités et la consolidation des institutions de micro crédit de proximité existantes (C3 et ASF) : par i) l’appui à la mise en place d’une structure d’appui conseil autonome pour les C3 et les ASF, ii) la mise en place d’un fonds de capitalisation des institutions de micro crédit de proximité, iii) l’appui à la création d’une structure faîtière des ASF et des C3 et, iv) l’appui au transfert des actions d’appui conseil de la structure autonome à la structure faîtière régionale.

La promotion d’autres institutions de micro crédit de proximité : la promotion d’autres institutions sera réalisée à travers : i) l’appui à la création de 15 structures dans le nord des préfectures de Mali, Koubia et Tougué, ii) la mise en place d’un fonds de capitalisation et, iii) l’appui à la structuration.

5.3.   Les résultats attendus pour les mesures d’accompagnement

Les résultats attendus de ce plan d’action sont :

· Les capacités de crédit de l’IMF du FEPAL ont augmenté de façon significative ;

· Les capacités des membres de structures de gestion de l’IMF de la FEPAL sont renforcées ;
· Les actions d’appui conseil des C3 et ASF sont renforcées ;
· Les capacités d’octroyer des crédits des C3 et ASF ont augmenté ;
· Il existe une structure faîtière pour tous les ASF et les C3 dont les capacités d’appui conseil sont renforcées ;

· Les actions d’appui conseil des ASF ont été effectivement transférées à la structure faîtière ;

· Il existe 15 institutions de micro finance de proximité dans les zones nord des préfectures de Mali, Koubia et Tougué.

· Il existe une structure faîtière pour les 15 institutions de micro finance des zones nord des préfectures de Mali, Koubia et Tougué.

5.4.   Approche et stratégie d’intervention pour la mise en œuvre des mesures d’accompagnement

Les mesures d’accompagnement pour l’amélioration de l’accès des populations pauvres au crédit dans la région de Labé s’inscrivent dans la Stratégie Régionale de Réduction de la Pauvreté. Il est bâti sur le renforcement des capacités des institutions de micro crédit de proximité déjà existant et l’extension de l’expérience dans les zones non couvertes.

Le principe fondamental et les orientations de développement qui guideront la démarche des différents acteurs dans la mise en œuvre sont axés sur la durabilité et la pérennité comme processus pour produire et reproduire les capacités et les ressources en vue de la création et le maintien des résultats poursuivis.

Aussi, la stratégie d'intervention visera à améliorer :

· La capacité de gestion et de développement institutionnel des populations pauvres dans la gestion du crédit ;

· L’accroissement du niveau de formation des membres des structures de gestion des institutions comme élément essentiel à l'appropriation du système de crédit ;

· La démarche participative d'analyse et de résolutions des problèmes entre les membres d’une même communauté ;

· Le processus démocratique interne dans la gestion des institutions ;

· Les connaissances techniques à travers une stratégie de transfert permettant aux membres des structures faîtières de devenir des organisations de conseil et d’appui envers les institutions de proximité

· La communication interne, la circulation et le partage de l'information sur les différentes expériences de micro crédit dans la région, à travers le pays et le monde.

5.4.   Description des mesures d’accompagnement

Les mesures d’accompagnement sont centrées sur la dynamisation et l’amélioration de l’accès des populations pauvres au crédit. Ainsi, leur mise en œuvre est prévue à travers trois axes d’intervention intégrés et complémentaires. Ils permettent de trouver des solutions durables aux principales contraintes et goulots d’étranglement qui bloquent l’accès des populations pauvres au crédit dans la région administrative de Labé.

Ces axes sont : le renforcement des capacités et la consolidation de l’IMF de la FEPAL, le renforcement des capacités et la consolidation des institutions de micro crédit de proximité existantes (C3 et ASF), et la promotion d’autres institutions de micro crédit de proximité
5.4.1.  Axe 1 : Renforcement des capacités et consolidation de l’IMF de la FEPAL
Cet axe est surtout orienté vers l’appui à la pérennisation des activités de micro crédit au niveau de l’IMF de la FEPAL. Il est constitué de deux actions :
· la mise en place d’un fonds de crédit assez substantiel auprès de l’IMF, ;

· le renforcement des capacités des membres des structures de gestion de l’IMF en gestion de crédit

5.4.2.   Axe 2 : Renforcement des capacités et la consolidation des institutions de micro crédit de proximité existantes (C3 et ASF)
Cet axe cherche à parer à la situation de déconfiture dans la quelle se trouve actuellement les C3 que le PEGRN avait assuré la promotion et pour prévenir une situation similaire au niveau des ASF à la fin du projet PRAADEL. Il est composé de quatre actions :

· l’appui à la mise en place d’une structure d’appui conseil autonome pour les C3 et les ASF ;

· la mise en place d’un fonds de capitalisation des institutions de micro crédit de proximité ;

· l’appui à la création d’une structure faîtière des ASF et des C3 ;

· l’appui au transfert des actions d’appui conseil de la structure autonome à la structure faîtière régionale

5.4.3.   Axe 3 : La promotion d’autres institutions de micro crédit de proximité 

Il s’agit de permettre aux populations des CRD qui sont situés dans le nord des préfectures de Mali, Koubia et Tougué d’accéder au crédit. Cet axe se décompose en trois actions :

· l’appui à la création de 15 structures dans le nord des préfectures de Mali, Koubia et Tougué ;

· la mise en place d’un fonds de capitalisation pour pérenniser les actions des 15 institutions;

· l’appui à la structuration.

Annexes

Annexe 1. Statistiques du CRD dans la région administrative de Labé

	Répartition des emprunteurs/associés et les engagements sur contrats villageois dans la RA de Labé au 31 mai 2006

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Caisses
	Emprunteurs/Associés
	Associé en attente
	Epargnants
	Fonct
	Mixtes
	Total Général
	Nbre de CV
	Nbre de bénéfici,
	Mtant en millions Gnf

	
	H
	F
	S-total
	
	
	
	
	
	
	
	

	Koura Mangui
	116
	160
	276
	70
	42
	1
	1
	389
	0
	0
	0,0

	Tyangel Bôri
	436
	323
	759
	0
	40
	16
	0
	815
	21
	115
	49,7

	Popodra
	332
	477
	809
	63
	19
	5
	4
	896
	15
	134
	51,6

	Labé
	299
	609
	908
	420
	105
	35
	12
	1 468
	18
	282
	77,1

	Lélouma
	304
	261
	565
	649
	81
	37
	15
	1 332
	34
	277
	68,6

	Mali
	487
	267
	754
	220
	25
	21
	21
	1 020
	22
	229
	55,7

	Koubia
	301
	120
	421
	275
	17
	30
	6
	743
	8
	36
	9,5

	Tougué
	206
	158
	364
	1 108
	65
	36
	1
	1 573
	34
	219
	63,4

	Koïn
	143
	138
	281
	701
	9
	8
	3
	999
	27
	252
	51,9

	Konah
	225
	292
	517
	273
	10
	6
	0
	806
	32
	465
	109,0

	Total RA de Labé
	2 849
	2 805
	5 654
	3 779
	413
	195
	63
	10 041
	211
	2 009
	536,5


	Niveau des engagements et de l'épargne dans la RA de Labé au 31 mai 2006

	
	
	
	
	
	
	

	Caisses
	Encaisse
	Encours
	Retards
	Taux à l'échéance
	Epargne Volontaire
	Epargne Garantie

	Koura Mangui
	11
	144,6
	0,0
	100%
	16,5
	21,0

	Tyangel Bôri
	12
	171,2
	4,9
	97%
	18,6
	18,9

	Popodra
	17
	146,8
	0,0
	100%
	9,5
	30,5

	Labé
	7
	630,4
	5,9
	99%
	71,6
	53,0

	Lélouma
	8
	191,8
	0,5
	100%
	65,0
	14,5

	Mali
	4
	197,5
	0,0
	100%
	30,0
	14,1

	Koubia
	17
	144,4
	0,0
	100%
	29,4
	13,9

	Tougué
	29
	132,1
	0,0
	100%
	26,0
	18,4

	Koïn
	3
	124,5
	0,0
	100%
	24,3
	9,0

	Konah
	3
	147,5
	0,0
	100%
	4,3
	9,9

	Total RA de Labé
	111
	2 030,8
	11,3
	99%
	295,2
	203,2


Annexe 2. Statistiques des interventions de Pride Finance dans la RA de Labé

	Nombre et montant des prêts octroyés au 31 12 2005

	
	
	
	
	
	
	

	Types de crédit
	Nombre de prêts accordés
	Montant des prêts accordés

	
	Hommes
	Femmes
	Total
	Hommes
	Femmes
	Total

	Micro crédit à CT
	290
	559
	849
	111 950 000
	205 300 000
	317 250 000

	Prêts Moyen Terme
	45
	23
	68
	114 500 000
	65 500 000
	180 000 000

	Total
	335
	582
	917
	226 450 000
	270 800 000
	497 250 000


	Nombre et montant des prêts octroyés au 31 12 2004

	
	
	
	
	
	
	

	Types de crédit
	Nombre de prêts accordés
	Montant des prêts accordés

	
	Hommes
	Femmes
	Total
	Hommes
	Femmes
	Total

	Micro crédit à CT
	317
	629
	946
	116 300 000
	219 100 000
	335 400 000

	Prêts Moyen Terme
	65
	52
	117
	157 500 000
	128 500 000
	286 000 000

	Total
	382
	681
	1063
	273 800 000
	347 600 000
	621 400 000


	Distribution des prêts et encours selon le genre au 31 12 2004

	
	
	
	
	
	
	

	Genre
	Nbre de prêts
	%
	Capital restant du
	%
	Capital en retard
	%

	Masculin
	298
	37,77%
	178 831 050
	45,89%
	1 834 150
	31,88%

	Féminin
	491
	62,23%
	210 873 550
	54,11%
	3 918 600
	68,12%

	Total
	789
	100,00%
	389 704 600
	100,00%
	5 752 750
	100,00%


	Distribution des prêts et encours selon le genre au 31 12 2005

	
	
	
	
	
	
	

	Genre
	Nbre de prêts
	%
	Capital restant du
	%
	Capital en retard
	%

	Masculin
	253
	39,41%
	143 768 350
	49,47%
	4 803 300
	39,20%

	Féminin
	389
	60,59%
	146 846 000
	50,53%
	7 451 100
	60,80%

	Total
	642
	100,00%
	290 614 350
	100,00%
	12 254 400
	100,00%


Annexe 3.  Statistiques des interventions du projet PRAADEL dans la RA de Labé

	Situation de l'actionnariat au 31 juillet 2006

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	N°
	 Nom ASF
	Date de
	Nombre d’actionnaires 
	Actions
	Capital constitué
	Dépôts à vue

	
	
	création
	H
	F
	PM
	Total
	émises
	
	

	1
	Kollet
	04 09 00
	210
	114
	15
	339
	10 157
	50 785 000
	6 048 753

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	D.Sigon
	05 09 00
	69
	48
	6
	123
	798
	3 990 000
	0

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	Missira
	09 01 01
	110
	60
	21
	191
	1 275
	6 375 000
	1 500 000

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	4
	Yalagué
	18 10 01
	150
	92
	1
	243
	1 073
	5 365 000
	415 000

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	5
	Kollangui
	06 09 00
	218
	155
	20
	393
	5 431
	27 155 000
	4 651 600

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	6
	Konah
	30 10 01
	129
	82
	25
	236
	4 874
	24 370 000
	795 850

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	7
	Horé Fello
	06 11 01
	44
	65
	1
	110
	518
	2 590 000
	0

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	8
	Néréboun
	31 10 01
	111
	128
	1
	240
	941
	4 705 000
	0

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	9
	Fougou
	17 03 04
	75
	125
	3
	203
	980
	4 900 000
	1 372 100

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	10
	Tangaly
	30 10 03
	104
	83
	12
	199
	1 200
	6 000 000
	150 000

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	11
	Koubia
	30 11 05
	126
	56
	5
	187
	2 031
	10 155 000
	0

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	12
	Dionfo
	08 01 06
	147
	169
	6
	322
	1 657
	8 285 000
	190 000

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	13
	Kounet 
	06 02 06
	67
	74
	17
	158
	803
	3 505 000
	0

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	14
	Hidayatou
	02 03 06
	183
	171
	0
	354
	930
	4 650 000
	0

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAUX
	1 743
	1 422
	133
	3 298
	32 668
	162 830 000
	15 123 303

	
	
	
	
	
	
	
	


	Niveau des engagements au 31 juillet 2006

	
	
	
	
	
	
	
	

	N°
	Nom de
	Engagements cumulés
	Remboursements effectués
	Encours
	Retards

	
	l'ASF
	
	Capital
	Intérêts
	Pénalités
	crédits
	 

	1
	Kollet
	66 700 000
	22 495 800
	4 212 000
	29 500
	44 204 200
	0

	2
	D.Sigon
	12 140 000
	11 340 000
	1 134 000
	0
	800 000
	0

	3
	Missira
	79 302 500
	66 831 000
	2 045 500
	55 000
	12 471 500
	2 657 000

	4
	Yalagué
	52 425 000
	43 081 250
	6 712 500
	15 000
	9 343 750
	0

	5
	Kollangui
	136 646 000
	100 243 000
	11 388 450
	1 342 450
	36 403 000
	3 368 000

	6
	Konah
	117 428 000
	93 993 000
	5 598 000
	496 000
	23 435 000
	560 000

	7
	Horé Fello
	5 424 700
	3 870 025
	701 725
	0
	1 554 675
	364 725

	8
	Néréboun
	55 998 850
	46 368 700
	8 752 150
	780 100
	9 630 150
	490 150

	9
	Fougou
	18 165 000
	11 718 000
	1 841 500
	331 200
	6 447 000
	580 000

	10
	Tangaly
	44 560 000
	40 335 000
	2 071 000
	632 500
	4 225 000
	1 000 000

	11
	Koubia
	25 250 000
	15 360 000
	2 098 000
	80 000
	9 890 000
	2 788 000

	12
	Dionfo
	23 381 000
	13 900 000
	1 178 750
	20 000
	9 481 000
	400 000

	13
	Kounet
	9 085 000
	4 855 500
	721 000
	0
	4 229 500
	467 500

	14
	Hidayatou
	5 725 000
	1 550 000
	75 000
	0
	4 175 000
	0

	 
	Totaux
	652 231 050
	475 941 275
	48 529 575
	3 781 750
	176 289 775
	12 675 375


Annexe 4. Statistiques des interventions du PEGRN dans la RA de Labé

	Données sur les C3 qui évoluent dans la région administrative de Labé

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Zone
	H
	F
	GIE ou              Instit.
	Total
	Ressources financières (KFG)
	Nombre de prêts octroyés
	Montant des prêts octroyés (KFG)
	Encours (KFG)
	Impayés (KFG)
	Tx de remb

	Tougue
	1 234
	928
	87
	2 249
	310 295
	5 625
	865 526
	188 640
	22 881
	88%

	Lelouma
	1 306
	651
	114
	2 071
	245 448
	3 967
	842 013
	188 140
	10 679
	94%

	Total RA de Labé
	2 540
	1 579
	201
	4 320
	555 743
	9 592
	1 707 539
	376 780
	33 560
	91%


Source : document extrait du rapport d’évaluation des C3, par Thomas Saw, déc. 04

Annexe 5.   Statistiques des interventions de l’IMF du FEPAL dans la RA de Labé

Annexe 6   Termes de Référence de la Mission

Termes de Référence de l’étude portant sur l’intégration des aspects liés à la micro finance et l’évaluation des coûts de la mise en oeuvre

1.   Contexte

A la suite de l’élaboration du premier document de stratégie de réduction de la pauvreté en Guinée, sa validation en janvier 2002 et sa mise en œuvre, il a été constaté de multiples contraintes qui pourraient limiter ses effets dont entre autres : i) la faible implication des acteurs non étatiques et particulièrement les bénéficiaires directs au processus et, ii) le faible niveau des différents acteurs impliqués dans le processus dans les domaines de la conception, le pilotage et le suivi. C’est dans ce cadre que la coopération allemande a initié le Projet d’Appui à la Stratégie de Réduction de la Pauvreté en Guinée (ASRP). Son objectif global est que les tâches de l’actualisation et de la mise en œuvre de la SRP sont réalisées d’une manière compétente et participative par les acteurs étatiques et non étatiques au niveau national et régional. L’objectif de la phase actuelle est que les concepts, instruments et méthodes pour une utilisation ciblées des moyens mis à la disposition de la SRP sont appliqués. Pour atteindre cet objectif, quatre résultats sont attendus :

· les exigences macro-économiques sont prises en compte par la Stratégie de Réduction de Pauvreté ;

· les acteurs non étatiques participent mieux à la conception et la mise en œuvre de la Stratégie de Réduction de Pauvreté ;

· les outils de suivi-évaluation de la Stratégie de Réduction de Pauvreté sont élabores, maîtrises et appliques ;

· et les conditions de formulation et de mise en œuvre de la Stratégie Régionale de Réduction de la Pauvreté de Labé sont améliorées.

Apres la mise en œuvre du projet d´avril 2004 jusqu'à nos jours, une mission de contrôle de l´état d´avancement du projet s´est déroulée du 6 au 20 juin 2006, conformément aux procédures prévues par la Coopération Allemande.

Dans le cadre de la régionalisation de la Stratégie de Réduction de la Pauvreté a Labé, la mission a reconnu la viabilité du document en tant que résultat d´un très grand processus de mobilisation de tous les acteurs (population, les organisations de la société civile et l´administration). Cependant, elle a aussi abouti au constat que le document de la Stratégie de Réduction de la Pauvreté de la région de Labé souffre de certaines insuffisances, notamment la non prise en compte de la micro finance et la non évaluation chiffrée de la mise en œuvre. 

Pour répondre à ce besoin, le Projet ASRP sollicite une mission de consultation pour  satisfaire les limites constatées dans le document de stratégie de la région de Labé.

2.   Objectif de la consultation

La présente consultation a pour objectif de réaliser une étude sur les institutions de micro finance et de déterminer les coûts de la mise en œuvre de la Stratégie de Réduction de la Pauvreté de Labé, afin de les intégrer au document de la SRP validé.

3.   Résultats attendus

Les résultats attendus de cette évaluation sont :

· un diagnostic approfondi des institutions de micro finance de la région est réalisé ;

· toutes les contraintes liées à l’accès des pauvres au crédit sont identifiées ;

· les principales mesures pour améliorer l’accès des pauvres au crédit sont définies ;

· les coûts pour la mise en œuvre de la stratégie régionale de Labé sont évalués ;

· un Document de Stratégie de la Réduction de la Pauvreté de la région de Labé intégrant la micro finance et les coûts de la mise en œuvre est disponible.

4.   Les tâche du consultant

Pour parvenir à ces résultats, le consultant doit réaliser les tâches suivantes :

· collecter toute la documentation relative aux activités de micro crédit dans la région de Labé ;

· identifier les institutions de micro finance de la région et analyser leur mécanismes d’intervention ;

· analyser le niveau de satisfaction de la demande de crédit particulièrement chez les pauvres ;

· Identifier toutes les contraintes qui bloquent l’accès des pauvres au crédit dans la région ;

· proposer des actions concrètes pour améliorer l’accès des pauvres au crédit ;

· évaluer les coûts de la mise en oeuvre de la SRP de Labé (par axe stratégique et un coût global) ;

· intégrer les résultats de l´étude dans le document de la SRP régionale

Durée de la consultation

La durée de la consultation est de 10 jours ouvrables donc deux semaines calendaires (5 jours de travail à Labé et 5 jours à Conakry)

Profil du consultant

La mission sera réalisée par deux consultants économistes (un spécialiste du public et un spécialiste du privé)  disposant au minium de di​plôme de troisième cycle universitaire et ayant une expérience minimale de 5 ans dans la micro finance et l’évaluation des coûts.
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